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DEUXIEME RESOLUTION 

La collectivité des associés, 

En consé quéncé dé la ré alisation dé finitivé dés céssions dé parts socialés méntionné és a  la 

prémié ré ré solution ci-avant, 

décide dé modifiér l’articlé 8 « CAPITAL SOCIAL » dés statuts dé la Socié té , a  comptér dé cé jour, 

commé suit : 

« Le capital social est fixé à trois cents euros (300 €). 

Il est divisé en 300 parts sociales de 1 euro chacune, numérotées de 1 à 300, entièrement souscrites 

et libérées et attribuées comme suit : 

- A Madame Emira LAIR épouse TEBAI, cent cinquante parts sociales en pleine propriété 

numérotées de 1 à 100 et 201 à 250,      150 parts 

- A Madame Dalila MAMANE épouse CHRISTI, cent cinquante parts sociales en pleine 

propriété numérotées de 101 à 200 et 251 à 300,    150 parts 

TOTAL des parts composant le capital social : 300 Parts. » 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité des associés. 

 

 
Extrait certifié conforme à l’original par le cogérant. 

Madame Dalila MAMANE épouse CHRISTI 
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